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Peut-on être alsacien et s’opposer à la ratification de la Charte des langues régionales ?

30 janvier 2014 
Contrairement à ce que l’on entend ici en Alsace ou ailleurs en France, le débat qui s'ouvre n'est pas un débat pour ou contre les langues régionales mais un prétexte pour faire progresser une vision ethnique de la nation au détriment de la République universelle », estime William Gasparini, professeur des universités, membre de l’Institut d’études avancées de l’université de Strasbourg.

 

Mardi 28 janvier, les députés ont voté pour la ratification par la France de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires. La France avait déjà signé cette charte en 1999, mais le processus de ratification était depuis gelé après une décision du Conseil constitutionnel estimant que cette charte est contraire à l'égalité devant la loi de tous les citoyens d'une part et que « la langue de la République est le français » (article 2 de la Constitution).

Dans le débat qui s’est installé autour du projet de loi, de nombreux défenseurs des langues régionales se sont exprimés au nom du respect de la « diversité culturelle ». Parmi eux, le député socialiste Armand Jung, ardent défenseur du Concordat, des langues régionales et de l’alsacien en particulier. Avec Jean-Jacques Urvoas (député socialiste du Finistère), ils ont publié une note en 2012 intitulée Langues et cultures régionales, en finir avec l’exception française. S’opposant à l’article 2 de la Constitution de 1958 qui reconnaît l’égalité des citoyens sans distinction de race ni d’origine, ils y font la promotion de la définition européenne du principe d’égalité, à savoir « un traitement égal des situations identiques » et « un traitement différencié des situations dissemblables ».

L’alsacien, tout comme le basque, le corse, le breton, le catalan ou l’occitan, font indéniablement partie du riche patrimoine linguistique français et c’est pourquoi il faut en favoriser l’apprentissage dans l’enseignement public (selon le système d’option qui existe depuis de nombreuses années) et soutenir les initiatives associatives visant à valoriser ce patrimoine. Le problème réside plutôt dans le fait d’instituer, en faveur des locuteurs de ces langues, des droits particuliers dans l’espace public et de rompre ainsi le principe d’égalité de la République Française.

Dans son préambule, la Charte européenne des langues régionales et minoritaires pose que « le droit de pratiquer une langue régionale et minoritaire dans la vie privée et publique constitue un droit imprescriptible ». Une fois la Charte ratifiée, tout locuteur d’une langue régionale ou minoritaire reconnue comme telle par le pays signataire pourra exiger la traduction des textes de loi et des documents administratifs ou commerciaux dans cette langue. Ainsi, en Alsace, un occitan ou un breton pourra dans le cadre d’une procédure pénale s’exprimer dans sa langue régionale, avancer des preuves écrites dans sa langue et faire établir les actes liés à la procédure « si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions n’entraînant pas de frais additionnels pour les intéressés » (article 9)… et par conséquent entièrement à la charge de l’Etat. Alors que l’enseignement de certaines langues vivantes est sinistré par les coupes budgétaires à l’Education nationale (l’italien, l’allemand, l’arabe…), et que la justice souffre cruellement de moyens, la ratification de cette Charte entraînerait le versement de fonds publics à des demandes militantes et régionalistes.

Contrairement à ce que l’on entend ici en Alsace ou ailleurs en France, le débat qui s'ouvre n'est pas un débat pour ou contre les langues régionales mais un prétexte pour faire progresser une vision ethnique de la nation au détriment de la République universelle.

Une fois de plus, s’agissant d’une question touchant à ce que d’aucuns nomment « l’identité alsacienne », le débat est brouillé pour des raisons électoralistes. Tout comme les tenants du régime concordataire qui cultivent l'amalgame entre le Concordat et le droit social local, les défenseurs de cette Charte créent des inquiétudes infondées auprès des Alsaciens en faisant croire que l’affirmation de l’unicité de la République et  de l’universalité de ses valeurs mettent  en danger la langue et les traditions locales.

A travers ce renvoi à des particularismes locaux et leur affirmation contre nos valeurs républicaines, ne risque-t-on pas d’installer une confusion en utilisant l’ethnicisation des rapports sociaux comme mode de régulation de la société ?

